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Routes
Question écrite n° 9050

Texte de la question

M. Francois Grosdidier appelle l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur les
consequences de la modification des cles de financement des operations routieres des contrats de plan Etat-
region pour la partie du reseau national consideree comme non structurante. La reduction de 50 a 30 p. 100 de
la part de l'Etat penalisera fortement les departements ruraux, oberant pour une part substantielle leurs
possibilites d'amelioration de leurs reseaux locaux, et risque de concourir a un accroissement des desequilibres
entre zones urbaine et rurale a l'heure ou le Gouvernement engage une politique volontariste d'amenagement
du territoire.

Texte de la réponse

Dans le cadre de la negociation des contrats pour le XIe Plan, le ministre de l'equipement, des transports et du
tourisme a demande aux prefets de Region de repartir le financement de certaines operations interurbaines a
parite entre l'Etat, la Region et les autres collectivites territoriales concernees. Il s'agit des amenagements sur
les routes nationales doublant une autoroute concedee du schema directeur routier national ; l'autoroute etant
destinee a ecouler le trafic de transit a moyenne et longue distance, il convient dans ce cas de solliciter la
participation des collectivites concernees a hauteur du tiers de l'operation envisagee sur l'itineraire parallele,
dans la mesure ou son role principal est d'assurer les echanges locaux dans de bonnes conditions de securite et
de confort pour l'usager et ou il releve donc d'une politique d'amenagement qualitatif. Il etait egalement souhaite
que la possibilite d'appliquer cette meme cle soit examinee, au cours des negociations des contrats, pour les
routes nationales ayant un caractere de desserte locale et n'assurant pas l'ecoulement des trafics a moyenne et
longue distance. Ce financement devait permettre d'accroitre le niveau d'investissement sur cette partie du
reseau, alors meme que l'enveloppe que peut y consacrer l'Etat est necessairement limitee, etant donne
l'ampleur des besoins sur les axes structurants. En effet, l'amenagement des grands axes, que ce soit les
liaisons assurant la continuite du reseau autoroutier ou les grandes liaisons d'amenagement du territoire
recensees au schema directeur, est un element essentiel pour permettre un developpement equilibre du
territoire et constitue a ce titre la priorite de l'Etat.
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